
Page 1 sur 2 
 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 
JUGEMENTCOMMERCIAL   CONTRADICTOIRE N° 219-C DU 25AOUT 2016 

RC : 1041/11  DOSSIERS N° 26/11 
ENTRE : 

LA DEMANDERESSE : Sieur RABEHASY Nirina Felisoa 
LES DEFENDEURS :     Sté TOTAL MADAGASCAR 
   Composition : 
    Président : Madame RABIALAHY Vololoniaina Sabine Odette 

Assesseurs :-Monsieur HARIJAONA Arija 
-Monsieur RAZAFIARISON 
    Greffier: Me RAKOTOSOA Ony Tahiana Mina 
 ___________________________________________________________________________________ 
      

 Audience publique commerciale en date du VINGT CINQ AOUT  DEUX MIL SEIZE, tenue par le 
Tribunal de Commerce d’Antananarivo, sise au palais de la Justice de ladite ville, en la salle ordinaire de ses 
audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 
ENTRE 

-Sieur RABEHASY Nirina Felisoa,demeurant au lot n° 16 Cité Analamahitsy, Antananarivo, ayant pour Conseil Le 
Cabinet RAMANARIVO/ RAZOARAISOA, Avocats au barreau de Madagascar, en résidence à Antananarivo, lot II 
M 106 Bis, Andravoahangy-Est, Antananarivo ; 
Demanderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 

Et 
 

- Sté TOTAL MADAGASCAR, représentée par son Directeur Général, ayant son siege social à l’Immeuble 
Fitaratra, Ankrondrano, Antananarivo, ayant pour Conseil Me Faratiana RALAMBOMANANA, Avocat au Barreau 
de Madagascar, lot II A 14 Ampandrana Ouest, Antananarivo; 
Défenderesse, comparante et concluante, par l’organe de leur conseil ; 
 

LE TRIBUNAL 
 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï Me RAMANARIVO/ RAZOARAISOA, Avocat en ses demandes, ses fins et conclusions pour la requérante ; 

Ouï  Me Faratiana RALAMBOMANANA, Avocat à la Cour en ses moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 
Faits et Procédure : 

 Attendu que la procédure, les prétentions et moyens des patries sont déjà explicites dans le jugement 

avant dire droit n°183-C du 15 septembre 2011 et il convient de s’y référer ; 

                Attendu que les demandes principales ont déjà reçues leurs solutions dans ledit jugement avant dire 

droit ; 

                Attendu que la demande reconventionnelle non jugée dans le jugement du 15 septembre 2011 a déjà 

reçu sa solution suivant l’arrêt n°60 du 23 juillet 2015 de la chambre commerciale de la Cour d’Appel 

d’Antananarivo et qu’elle a aussi statué sur les demandes principales ; 

Attendu que ledit arrêt a déjà fait l’objet d’une exécution suivant les pièces produites dont : 

-La photocopie de la grosse de l’arrêt n°60 du 23 juillet 2015 ; 

-La photocopie de l’itératif commandement du 23 Février 2016 ; 

-La photocopie d’une signification sommation avec offres réelles du 07 Mars 2016 ; 

-La photocopie de la lettre de la société TOTAL Madagascar du 03/03/16 ; 

-La photocopie d’un chèque BOA n°09591134 d’un montant de 37.954.498,49MGA à l’ordre de 

Ralinirina Bebisoa ; 
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-La photocopie du reçu de Me Ralinirina Bebisoa en date du 07/03/16 ; 

De tout ce qui précède, la présente procédure n’a plus d’objet et il convient de donner acte à l’arrêt de 

la chambre commerciale n°60 du 23 juillet 2015 ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier ressort ; 

Donne acte à l’arrêt commercial n°60 du 23/07/15 ; 

Fait masse des dépens ; 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 

Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 


